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Rapport final du Conseil communal au sujet du postulat no 112 

de M. Bernhard Altermatt (PDC/PVL)  

demandant d'étudier la possibilité de créer une commission consultative  

sur le tourisme et l'accueil en ville de Fribourg 

 

 

En séance du 3 juillet 2019, le Conseil général transmettait au Conseil communal le postulat no 112 

de M. B. Altermatt lui demandant d'étudier la possibilité de créer une commission consultative sur le 

tourisme et l'accueil en ville de Fribourg  

 

 

Résumé du postulat 

 

 

Le centre-ville historique a été reconnu site touristique par le canton de Fribourg. Un changement de 

statut permettant, selon le postulat, de renforcer le positionnement de Fribourg en terme d’accueil 

et de tourisme. L’objectif est la création d’une commission consultative par la Ville de Fribourg afin 

"d'augmenter la compétence et la capacité d'action et de réflexion, de renforcer le positionnement 

de Fribourg comme site touristique et de contribuer à une coordination optimale entre les initiatives 

des collectivités publiques et des privés en matière de promotion et d'accueil touristiques". 

 

 

Réponse du Conseil communal 

 

 

Introduction 

 

En matière d’accueil et de tourisme, la Ville de Fribourg a délégué ses compétences à 

l’Agglomération qui répond à ce mandat par l’intermédiaire de la structure Fribourg Tourisme et 

Région (FTR). Les démarches entreprises afin de faire reconnaître le centre-ville comme site 

historique par le Canton ont été portées par l’Agglomération à la demande de la Ville de Fribourg. La 

Ville a déployé, ensuite, des mesures afin de faire correspondre les horaires d’ouverture des 

commerces impactés par ce nouveau statut. 

 

Aujourd’hui, FTR représente donc l’instance compétente en terme de réflexions et de mise en œuvre 

des stratégies touristiques et d’accueil. Il est également à relever ici que siège au sein du FTR un 

représentant de la Ville de Fribourg pouvant ainsi être le relai des besoins et des attentes de la Cité 

au sein de cette structure. 



Page 2 sur 3 

 

 

Constats 

 

a) Dédoublement de l’expertise touristique 

 

Le postulat propose de renforcer la coordination et les compétences de la Ville de Fribourg en 

matière de tourisme et d’accueil au travers d’une commission consultative ad hoc. Après 

consultation du Service des Finances et du secteur du Développement économique, de 

l’Administration générale ainsi que de la Direction de Fribourg Tourisme et Région, une commission 

consultative ne se profile pas comme une solution, bien que le besoin d’une coordination entre les 

Services de la Ville de Fribourg et FTR soit réel. 

 

a) Un intermédiaire superflu. Un nouvel organe consultatif se traduirait avant tout comme 

une complexification des processus en place en matière de coordination. Le tourisme 

doit au contraire pouvoir faire preuve de flexibilité et de rapidité dans ses réflexions et 

ses prises de décisions pour être au plus près des attentes du secteur. La gouvernance 

doit donc être aussi fluide et claire que possible. 

b) Des spécialistes déjà mobilisés. Le postulat demande que les représentants des 

restaurateurs, des commerces ou encore des quartiers ou des intérêts privés soient 

consultés. Le Comité de FTR se compose d’ores et déjà de représentant de ces 

domaines. 

c) Les intérêts touristiques de la Ville représentés. Tout comme la représentation des 

acteurs civils est assurée, la Ville peut, au sein du comité de FTR, compter sur un élu de 

la commune pour relayer les attentes de la population. 

 

b) Capacité d’action déléguée à Fribourg Tourisme et Région 

 

Le postulat mentionne le renforcement de la capacité d’action de la Ville de Fribourg en terme 

d’accueil et de tourisme. Cependant, cette tâche est déléguée à l’Agglomération de Fribourg, qui y 

répond en mandatant Fribourg Tourisme et Région. La subvention allouée par l’Agglomération en 

2019 s’élève à 590'000 francs, dont près de la moitié provient de la contribution de la Ville de 

Fribourg. Le cahier des charges de FTR stipule comme axe prioritaire: "Assurer la coordination, 

l’organisation et le développement de l’offre touristique régionale, ainsi que l’activité de promotion 

touristique, en Suisse et à l’étranger, à l’échelle et au profit de la région". Afin de garder une 

gouvernance pertinente et une stratégie cohérente en matière de tourisme, la Ville de Fribourg doit 

privilégier FTR comme acteur fort pour le tourisme de la Ville et de sa région. 

 

c) Catalogue de mesures  

 

Dans le cadre du projet Réseau Vieille Ville, les stratégies de développement touristique ont été au 

cœur des réflexions et le Conseil communal a décidé, en mai 2020, un catalogue de 5 mesures 

concrètes pour le développement touristique du centre-ville historique. De nombreux points 

soulevés dans le postulat trouvent donc ici déjà une réponse, notamment concernant la 

requalification et redynamisation des quartiers historiques de la ville. 

 

d) Groupe Promotion 

 

La coordination entre les différents acteurs du secteur du tourisme, qu’ils soient publics ou privés, 

représente également un enjeu du postulat. Dans le cadre du Groupe Promotion, il existe une vision 

transversale sur les compétences et les ressources existantes au sein de la Ville de Fribourg. Alors 

qu’une commission consultative signifierait de dédoubler l’expertise touristique à différents niveaux 
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(Ville / Agglo), le Groupe Promotion réunit des compétences transversales de Services et secteurs 

divers complémentaires à celles de FTR (Culture, Finances et développement économique, 

Administration générale et communication, cohésion sociale, Police et Mobilité, Sports, Urbanisme 

et Architecture et les secteurs du développement durable et de la voirie). En faisant ainsi appel, au 

sein de son personnel, à des compétences clés en terme de promotion culturelle et économique, la 

Ville mène des réflexions coordonnées à l’interne et en partenariat avec FTR. 

 

Conclusion 

 

Au vu de ce qui précède, la proposition de constituer une commission consultative en Ville de 

Fribourg en matière d’accueil et de tourisme ne se profile pas comme l’outil adéquat pour soutenir 

les autorités communales dans ce domaine. Fribourg Tourisme et Région remplit d’ores et déjà ce 

rôle d’expertise et de conseil. De plus, la Ville de Fribourg a délégué ces compétences à 

l’Agglomération, tout en étant représentée au sein du comité. 

 

De nombreux projets valorisent l’attractivité de la Ville de Fribourg, notamment le catalogue de 

mesures décidé par le Conseil communal pour le développement touristique du centre-ville 

historique. Nombres d’ambitions mentionnées en exemple dans le postulat trouvent ainsi réponse. 

Le Groupe Promotion interne à la Ville, qui compile les expertises des différents Services et Secteurs, 

se profile comme un partenaire idéal pour collaborer avec FTR. L’expertise du Groupe Promotion 

peut positionner la Ville de Fribourg sur le renouvellement du mandat de prestations qui lie 

l’Agglomération de Fribourg à FTR. 

 

Ainsi le Conseil communal est en mesure de répondre à ce postulat par les démarches entreprises 

précédemment citées.  

 

 

Le postulat n° 112 est ainsi liquidé. 

 

 

 

 

Annexes: Statuts Fribourg Tourisme et Région; Mandat de Prestations Fribourg Tourisme et Région 

 
































